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Propos introductifs

Une démarche partagée



Août 2021

Les objectifs calendaires de la loi Climat et Résilience

20502031

Réduction de la 
consommation 
d’espace naturels 
et agricoles d’au 
moins 50%

Loi Climat et 
Résilience

Atteinte de 
l’objectif de Zéro 

Artificialisation 
nette

2041

Définition d’un objectif de réduction du rythme 
d’artificialisation par tranches de 10 ans

Première étape : diviser par deux la 
consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers sur 2021-2030
comparée à celle de 2011-2021

 La consommation d’espaces naturels, 
agricoles ou forestiers : « est entendue 
comme la création ou l’extension 
effective d’espaces urbanisés » (art.194). 

 Une installation photovoltaïque n’est pas 
comptabilisée comme de la 
consommation d’espace si elle n’affecte 
pas durablement les fonctions écologiques 
du sol

Le SRADDET de la 

Région Sud, 

approuvé en 2019 

intègre déjà cet 

objectif de réduction 

par 2 de la 

consommation 

d’espaces d’ici 2030. 

Mais il n’affiche pas 

aujourd’hui une 

territorialisation de 

cet objectif.  
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L’ITD du 08 avril 2022 – « Pourquoi territorialiser ? »

Passer de la « contrainte » à « l’opportunité »
pour choisir (ou ne pas choisir) en connaissance de cause

 En l’absence de choix le « diviser par 2 » 
s’appliquera quoi qu’il arrive… et indistinctement

 Pour ne pas en faire une règle préalable

 Pour prendre en compte la spécificité des 
territoires

 Pour donner corps à une solidarité régionale, 
notamment en termes de charges de centralités

 Pour répondre aux projets de la Région et des 
territoires

 Car c’est une opportunité « temporaire »…



L’ITD du 08 avril 2022 – Des échanges riches



Evolution de l’occupation du sol

Les spécificités de l’espace azuréen



Source : SRADDET – armature territoriale

La stratégie urbaine du SRADDET



UNE URBANISATION 
CONCENTRÉE

L’espace azuréen, un espace du SRADDET

Enjeux majeurs

Source : SRADDET – armature territoriale

 Les espaces du 
SRADDET ne 
sont pas des 
périmètres 
administratifs

 Les espaces du 
SRADDET sont 
un moyen 
d’exprimer et 
de traduire
le projet 
régional 
aujourd’hui à 
l’œuvre

DIMINUTION DE LA 
CROISSANCE

IMPORTANCE DU 
TOURISME

MENACES SUR LES 
RESSOURCES

PRESSIONS SUR 
L’AGRICULTURE



L’espace azuréen, portrait

Quelle est la part de la 

population de l’espace 

azuréen au sein de la 

région ?

18%A

26%B

33%C



L’espace azuréen, l’occupation des sols

Quelle est la part 

représentée par 

l’urbanisation au sein de 

l’espace azuréen ?

Indices :

• Alpin : 11%

• Provençal : 20%

• Rhodanien : 11%

12%A

22%B

32%C

Source : OCS Régionale 2019



Quelle est la part 

représentée par 

l’urbanisation au sein de 

l’espace azuréen ?

Indices :

• Alpin : 3%

• Provençal : 20%

• Rhodanien : 11%

 4/5 du territoire couvert par les forêts et les milieux humides

 Deuxième espace le plus urbanisé de la région mais dans une valeur 
quasi équivalente à l’espace rhodanien

Source : OCS Régionale 2019

12%A

22%B

32%C

L’espace azuréen, l’occupation des sols



Quelle est la part des 

forêts et milieux 

humides dans l’origine 

des espaces consommés 

au sein de l’espace 

azuréen ?

Indices :

• Alpin : 28%

• Provençal : 38%

• Rhodanien : 10%

30%A

50%B

70%C

L’espace azuréen, la consommation d’espace



L’espace azuréen, 
la consommation
d’espace

Quelle est la part de la 

consommation d’espace 

de l’espace azuréen au 

sein de la région ?

- de 10%A

17%B

+ de 20%C



Les types d’espaces 

artificialisés créés entre 

2006 et 2019

/ dominance résidentielle

Espace azuréen

Région

L’espace azuréen, 
la consommation
d’espace



L’espace azuréen, la consommation d’espace



Tour de table & Echanges

Les spécificités 
de l’espace azuréen

z



Comment territorialiser ?

Les indicateurs de mesure



Combien d’habitants supplémentaires
pour 1 hectare consommé ?

Indicateurs 

de mesure

Des indicateurs pour observer et mesurer

Combien d’emplois supplémentaires

pour 1 hectare consommé ?

Combien de résidences principales 

supplémentaires pour 1 hectare 

consommé ?

Indicateurs communs à 
l’ensemble du territoire régional



Combien 
d’habitants 
supplémentaires 
pour 1 ha 
consommé ?

 Traduit une 
observation 
(comptable), 
pas un regard 
sur les 
documents de 
planification 
en cours

 Les pertes 
d’habitants 
sont à 
considérer « à 
part »



Combien 
d’emplois 
supplémentaires 
pour 1 ha 
consommé ?

Inf.  à  -2



Combien 
de résidences 
principales 
pour 1 ha 
consommé ?

 La question 
des résidences 
secondaires 
n’est pas 
éludée

Rappel : 3 indicateurs 
communs à l’échelle 
de la Région
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Comment territorialiser ?

De l’indicateur à l’outil…



Projet d’envergure 
nationale ou régionale

2011-2021

2021-2031

En l’absence de choix, ou de 
prise en compte, l’objectif 
s’applique indistinctement 
aux SCoT, voire aux PLU(i) 
en l’absence de SCoT

Ne pas faire porter ces projets 
(charges de centralité) 
« individuellement » aux 
territoires suppose de projeter 
une réduction territorialisée 
supérieure à 2 (˃2).

Evaluation en cours des superficies 
concernées.

Les projets d’envergure nationale 
ou régionale comptent dans la 
consommation d’espace (et donc 
dans les efforts de réduction)

Les projets d’envergure (rappel)

 Des réflexions en cours



Consommation 
d’espace totale

Dynamique de 
construction 
neuve (RP)

Création
d’emplois

Caractéristiques 
géographiques 

(relief, risques, etc.)

Dynamiques 
démographiques

En l’absence de territorialisation… un levier unique

 Rappel : en l’état actuel le diviser par 2 pourrait s’entendre comme un résultat comptable 
applicable à chaque projet, à chaque échelle



Création
d’emplois

Caractéristiques 
géographiques 

(relief, risques, etc.)

La démarche en cours, des curseurs à objectiver

Consommation 
d’espace totale

Dynamiques 
démographiques

Dynamique de 
construction 
neuve (RP)

 La démarche présentée n’est qu’une étape (le comment), le second semestre doit permettre 
d’adapter celle-ci et d’avancer vers le combien…



Création
d’emplois

Caractéristiques 
géographiques 

(relief, risques, etc.)

Les attentes de l’ITD, contextualiser

Consommation 
d’espace totale

Dynamiques 
démographiques

Dynamique de 
construction 
neuve (RP)



Les attentes de l’ITD, contextualiser

 Les premières indications 
données en séance par 
les participants

Rappel : ne fait pas figure de choix



Comment territorialiser ?

De l’outil à la règle ?



Habitant/1ha
Emploi / 1ha

Résidences P / 1ha

DONNEES TERRITORIALISATION

Indicateurs 

de mesure

Indicateurs 
agglomérés

Niveaux 

d’engage-

ment

De l’observation à la mise en place d’un outil

Choix

A VENIR

Aide à 
la 

décision

Qualitatif

+ en regard en cours sur les documents de 
planification en cours



POURSUIVRE

RENFORCER

INTENSIFIER

 ˃ 2… un objectif commun

 3 niveaux d’engagement

 Des fourchettes à définir, adapter au 
sein desquels les territoires auront à 
se positionner (à se justifier)

 Quelle(s) échelle(s) 
d’accompagnement ?

Un besoin d’appropriation… et d’accompagnement

Objectif commun
(Sans territorialisation)

˃2

Projet territorial
(SCoT, PLU(i), etc.)



Les espaces du 
SRADDET

La stratégie urbaine 
régionale SRADDET

La maille communale pour 
mettre en lumière des 

phénomènes particuliers

Les territoires de 
SCoT

Quelle échelle pertinente pour l’accompagnement ?



POURSUIVRE

RENFORCER

INTENSIFIER

Objectif commun
(Sans territorialisation)

˃2

De l’observation à la mise en place d’un outil

Les objectifs de l’ITD du 08 juillet:

 Partager des éléments de méthode

 Confirmer (infirmer) la direction 
prise

 Identifier les éléments quantitatifs 
(compléments essentiels à 
l’approche quantitative)

Ce que l’ITD du 08 juillet n’est pas :

 Une présentation des choix

 Une validation



Tour de table & Echanges

Du pourquoi au comment…



Conclusion

Les suites à donner
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Merci de votre attention


